
  

 

 

 
 

 
  

Tuntange, le 31 mars 2026 

 
 

 
 
 

 

A V I S 
 

Il est porté à la connaissance du public que 
 
 
Conformément à l’article 20 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 le conseil communal a approuvé l’abrogation de la 
servitude d’interdiction de lotissement et de construction à Hollenfels dans la séance du Conseil Communal du 23 
octobre 2025. 
 
Ladite délibération a été approuvée par le Ministère des Affaire Intérieures en date du 26 mars 2026 sous la 
référence 31C/Article20/01-02-24 
 
 
 

 
pr le collège des bourgmestre et échevins, 

le bourgmestre,                  le secrétaire 
 
 

 
 
 
CERTIFICAT DE PUBLICATION 

 
Le collège des bourgmestre et échevins de la commune Helperknapp certifie par la présente que l’avis au public ci-
dessus a été publié et affiché dans la commune de Helperknapp à partir du 31 mars 2026. 
 
 
 

 
 

le bourgmestre,                         le secrétaire, 
 

 
 

 


